
Combien de temps un employeur doit-il conserver un contrat de
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Un employeur doit conserver un contrat de travail au Luxembourg pendant toute la durée de la relation de travail,

puis pendant 10 ans à compter de la fin effective de cette relation. Ce délai s’applique également à tous les

avenants, annexes et documents modifiant ou complétant le contrat initial.

La conservation peut se faire sur support papier ou électronique, à condition de garantir l’intégrité, la lisibilité et

l’authenticité des documents. Il est recommandé de conserver les contrats au-delà du délai légal en cas de litige en

cours ou de procédure administrative non clôturée.

Définition

La conservation d’un contrat de travail correspond à l’obligation légale pour l’employeur de maintenir à disposition,

sous format papier ou électronique, l’original ou une copie fidèle du contrat de travail conclu avec chaque salarié.

Cette obligation s’étend à tous les avenants, annexes et documents modifiant ou complétant le contrat initial.

Cette conservation vise à garantir la traçabilité de la relation de travail, à répondre aux exigences de contrôle des

autorités compétentes et à permettre la preuve des droits et obligations des parties en cas de litige.

Conditions d’exercice

L’employeur doit conserver le contrat de travail pendant toute la durée de la relation de travail. À l’issue de celle-ci, la

législation luxembourgeoise impose une période de conservation supplémentaire, notamment en raison des délais de

prescription applicables aux actions pouvant découler du contrat (salaires, litiges prud’homaux, sécurité sociale,

fiscalité).

Cette obligation concerne tous les employeurs, indépendamment de la taille de l’entreprise ou du type de contrat

(CDI, CDD, apprentissage, etc.). Elle s’applique également en cas de transfert d’entreprise, de fusion ou de cessation

d’activité, et ne peut être écartée par accord entre les parties.

Modalités pratiques

Le contrat de travail et ses avenants doivent être conservés dans un format garantissant leur intégrité, leur lisibilité et

leur authenticité. La conservation peut être assurée sur support papier ou sous forme électronique, sous réserve du

respect des exigences techniques et juridiques en matière de preuve.
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La durée minimale de conservation du contrat de travail est de 10 ans à compter de la fin effective de la relation de

travail. Ce délai correspond au délai de prescription de droit commun applicable aux actions personnelles,

conformément à l’article 189 du Code civil luxembourgeois.

En cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines, l’Administration des contributions directes ou la Caisse

nationale de santé, l’employeur doit être en mesure de présenter le contrat de travail et ses avenants pendant toute

la période de conservation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système d’archivage sécurisé, garantissant la confidentialité et la protection

des données à caractère personnel, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

L’archivage électronique doit permettre d’assurer l’intégrité, la traçabilité et la disponibilité des documents. Il est

conseillé de conserver les contrats de travail au-delà du délai légal en cas de litige en cours ou de procédure

administrative non clôturée.

La destruction des contrats à l’issue du délai de conservation doit être réalisée de manière sécurisée, afin d’éviter

toute divulgation non autorisée de données personnelles. L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée

dans la gestion des archives.

Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : obligation de rédaction et de remise du contrat de travail

Article L.121-6 du Code du travail : obligations de l’employeur en matière de preuve

Article 189 du Code civil : délai de prescription de droit commun de 10 ans pour les actions personnelles

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des

données à caractère personnel

Article L.414-3 du Code du travail : contrôle de l’Inspection du travail et des mines

Jurisprudence constante des juridictions luxembourgeoises sur la charge de la preuve en matière de relation

de travail

L’absence de conservation du contrat de travail expose l’employeur à des difficultés probatoires en cas de litige, ainsi qu’à des

sanctions administratives lors de contrôles des autorités compétentes. Il est impératif de respecter scrupuleusement les délais et

modalités de conservation, et de documenter toute destruction de documents pour garantir la traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

